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Pouvoir local et extrême droitisation :  L’avancée de l'idéologie d'extrême droite dans les collectivités locales 

Chronologie :

PARTIE 1


· En 2011, la société habitat toulousain (dirigé par la métropole toulousaine), s’est adonnée à la fixation de plafonds, dans l’attribution de logements au sein d’une tour HLM de l’agglomération. Ces derniers étaient déterminés et appliqués en fonction des caractéristiques ethniques des locataires (noms, origines). 
· Alors que 125 000 logements étaient financés en 2016, moins de 100 000 (93 000) l’ont été en 2023. Très exactement, la production de logements sociaux est passée de 125 000 par an en 2016 à 82 000 en 2023.
· Selon la Fondation Abbé Pierre, 2,4 millions de ménages étaient en attente d’un logement social en 2022. Un chiffre en grande augmentation depuis les années 1980. En 1984, 678 500 ménages en attendaient un. En 2017, le seuil de 2 millions de ménages en attente était franchi.
· Selon un rapport de la Fondation Abbé Pierre, des témoignages en 2018, dénoncent à Hayange (Moselle), dirigée par Fabien Engelmann (RN), des pratiques de favoritisme pour les populations locales et un traitement inéquitable des familles étrangères.
· En s’appuyant sur les données régionales sur la mixité sociale et l’application de la loi SRU. Au 31 décembre 2018, 66 communes d’Île-de-France sont déclarées carencées pour non-respect des objectifs fixés par la loi SRU, renforçant ainsi les inégalités socio-spatiales et la polarisation territoriale en excluant les ménages fragiles.

PARTIE 2

Police Municipale : 
· 2011 : rapport de la cour des comptes qui constate la forte évolution des polices municipales  
· 2014 :début de l’assimilation des policiers municipaux aux forces de l’ordre nationales dans leurs compétences notamment sur voies publiques (à Nice en 2014, 31 interventions pour tapage nocturne contre 442 en 2018)
· 2017: à partir de cette année-ci, on observe une augmentation continuelle de 33% des budgets de police municipale dans les petites et moyennes villes (-de 100 000 habitants) quand les autres secteurs connaissent une augmentation 3 fois inférieure.
· 2020: Selon un rapport du Sénat sur l'ancrage territorial de la sécurité intérieure, "le maire est et doit rester le pivot de la sécurité dans sa commune". Cette exigence figure dans le Livre blanc de la sécurité intérieure de 2020.
· 2021: 25 mai 2021 la loi sécurité globale étend les pouvoirs de police municipale et permet légalement la création de celle-ci à Paris
· 2023: 19 mai 2023 autorisation d’utilisation d’image de vidéo surveillance par les policiers municipaux lors de JO 2024
· 2023: les polices municipales représentent 3,8% des dépenses de fonctionnement des communes, en augmentation de 7,6% par rapport à 2022, selon l'étude de l'OFGL
· 2024: P Hurmic (EELV) arme sa police municipale à Bordeaux malgré son opposition en 2020 face à ce projet 
· 2025: projet de loi-cadre sur le statut de policier municipal en leur attribuant des compétences judiciaires

Surveillance de l’espace public :
· En avril 2004, le maire de Cagnes-sur-Mer, Louis Nègre, met en place un couvre-feu visant les mineurs de moins de 13 ans pendant 6 mois ; mesure qu’il réitère depuis chaque année en le justifiant par un impératif sécuritaire.
· En juin 2023, des dizaines de municipalités (Châteauroux, Beauvais, Besançon, Montbéliard, Compiègne, Clamart, Amiens…) mettent en place des couvre-feux suite aux émeutes qui bousculent la France en réponse au meurtre de Nahel par un policier à Nanterre.
· En 2023, on comptait 90 000 caméras de surveillance de la voie publique, contre 60 000 en 2013. 
· En 2023, la région Auvergne-Rhône-Alpes a subventionné à hauteur de 530 000 euros l’installation de 54 nouvelles caméras dans plusieurs communes rurales du Rhône. 
· En 2024, à Nogent-sur-Oise, après une baisse initiale de 12% des actes de délinquance, les chiffres ont rebondi avec une augmentation de 17%.
· En 2023, un audit réalisé dans la ville de Lyon, a révélé que 90% des dispositifs étaient mal positionnés tandis que leur coût annuel avoisine les 2 millions d’euros. 
· En avril 2024, mise en place de couvre-feu à Béziers et aux Pennes-Mirabeau. 
· En mai 2024, mise en place d’un couvre-feu dans plusieurs quartiers de Nice

PARTIE 3


· 2014: Encore à Béziers, Robert Ménard a supprimé en 2014, l’accueil des enfants au primaire pour les parents au chômage, sous prétexte qu’ils n’auraient pas besoin de ce service puisqu’ils n’ont pas “d’entretien d'embauche à 8h
· 2015: à Béziers, le maire, Robert Ménard diminuent le budget alloué aux subventions pour les associations de 500 000  €
· 2015, Sylvie Carillon devient maire de Montgeron
· 2015: à Béziers toujours, le maire augmente en parallèle de 300 000  €, le budget alloué à la communication de la ville, alors que sa ville est “pauvre”
· 2016: Le Secours populaire, une association qui aidait environ 400 familles précaires dans la ville, a été retiré de l'annuaire des associations locales, marquant un point culminant dans l’affrontement orchestré par Fabien Engelmann (maire RN) contre cette organisation
· 2016: Fabien Engelmann distribue des saucisses de cochon lors de la fête du porc, à tous les enfants, peu importe leurs confessions
· 2021: À Béziers, le maire Robert Ménard a décidé de retirer les 20 000 euros de subventions allouées aux unions locales biterroises des syndicats
· 2019: Robert Ménard tente d’expulser ces mêmes syndicats de leurs locaux, dans le but de les transformer en commissariat de police municipale
· 8 février 2022: deux groupes d’opposition s’adressent à la maire en conseil municipal, en mentionnant sa gestion anti démocratique, avant de quitter le conseil.
· 27 février 2022: lettre ouverte d’une association environnementale de Montgeron dénonçant le “manque de transparence et de concertation en amont des projets locaux”. 

Argumentaire:
“Ceux qui sortent la nuit sortent plutôt l’été. C’est une race qui aime la chaleur et le beau temps; l’hiver, ils sont plus tranquilles ”. Ces propos sont ceux d’Yves Nicolin, le maire Les Républicains de Roanne dans la Loire, qu’il a tenu le 1er juillet 2024 afin de justifier auprès des policiers une évolution de leurs horaires de travail. Cette citation est l’illustration d’un discours raciste qui est utilisé pour expliquer la mise en place de mesures administratives de maintien de l’ordre. Ces propos prennent place dans un contexte particulier et participent à l’extrême droitisation des communes et plus largement des collectivités territoriales.
Les collectivités territoriales, ou collectivités locales sont des entités de décentralisation du pouvoir étatique. L’Etat transfert des compétences administratives et des moyens à ces entités qui se déploient à plusieurs échelles. En effet, les collectivités se divisent en trois catégories :  la région, le département et les communes, qui possèdent chacune des compétences propres déterminées par la loi. Elles sont autonomes et indépendantes. Elles sont administrées par des conseils élus au suffrage universel qui délibèrent sur les actions à mener sur le territoire donné. Si le département et la région ont des pouvoirs édictés dans la loi, la commune se trouve être sous le régime de la clause générale de compétences, c’est-à-dire qu’elle s’occupe de toutes les questions qui concernent la commune. Cette situation apporte alors un pouvoir important aux élus municipaux, renforcé par ce que l’on appelle le fait majoritaire. Les collectivités territoriales disposent d’un budget propre. Dotées de l’autonomie financière, elles gèrent librement leurs ressources (impôts locaux, dotations de l’État). Au-delà du pouvoir administratif et gestionnaire que cette autonomie sous-tend, elle permet aussi de dégager des choix politiques. Ce large pouvoir discrétionnaire engage ainsi les collectivités dans des enjeux politiques. Ces enjeux relèvent alors bien plus des programmes politiques de chacun que de la véritable utilité publique de l’administration. Ce volet politique est observable lors des campagnes électorales où les candidats affichent une couleur politique, en particulier dans les départements, régions et grandes villes. Les choix opérés répondent souvent à des logiques politiques inhérentes à l’arbitrage politique. A l’instar des travaux de J. Lagroye sur Chaban Delmas, si les administrés ont une image dépolitisée des figures politiques locales, les arbitrages faits par les municipalités relèvent d’abord de volontés politiques. Par ailleurs, ces choix politico-administratifs relèvent souvent de logiques électoralistes, car les élus veulent satisfaire les attentes locales. Ainsi, bien que certains discours d’élus locaux semblent apolitiques, l’application des politiques publiques peut parfois s'inscrire dans des logiques d’extrême droite. Le pouvoir discrétionnaire dont sont dotées les collectivités permet une liberté de financements. Une collectivité peut alors par exemple décider de financer telle ou telle association, mettre en place des politiques publiques sécuritaires, ou encore stigmatisante envers une partie de la population. De ce fait, il nous semble intéressant d’analyser la droitisation des collectivités territoriales, invisibilisée par le discours d’utilité publique. Ce paradoxe entre le rôle supposé des collectivités territoriales, garantir une justice et une équité dans les services publics, et les pratiques observées dans ce contexte d’extrême droitisation soulève une question essentielle : Comment les collectivités territoriales, qui sont des organes décentralisés de l'Etat censés oeuvrés pour le bien public, sont sujets à des processus d'extrême droitisation ?
Pour comprendre ce phénomène, il convient d’analyser comment ces institutions, censées garantir l’équité et la justice, sont souvent détournées à des fins idéologiques. Loin d'être exhaustif, il ne sera pas question ici d’aborder tous les aspects de la droitisation des collectivités territoriales. Nous concentrerons plutôt notre analyse sur les secteurs les plus emblématiques, où cette tendance se manifeste de manière particulièrement visible et marquante, afin d’en saisir pleinement les enjeux. Par ailleurs, nous n’avons pas trouvé beaucoup de discours stigmatisants : nous ferons donc ressortir les stigmatisations cachées ou indirectes et qui ne sont pas explicitement énoncées. Notre travail porte essentiellement sur les communes car c’est sur ce terrain que nous avons trouvé les exemples les plus saillants.
Nous analyserons en premier lieu les dynamiques du refus d’accueil des migrants, qui illustrent les discriminations rendues possibles par le pouvoir discrétionnaire des agents locaux. Ce pouvoir discrétionnaire s'exprime surtout à travers l’attribution de logements sociaux ou d’autres services publics essentiels (I). Cette extrême-droitisation des communes est tout aussi visible à travers le tournant sécuritaire opéré et la volonté d’un retour à l’État fort voire autoritaire (II). Enfin cette droitisation n’est pas sans effet sur la démocratie locale. Certains élus (d’extrême droite) n'hésitent pas à exercer une certaine censure politique en coupant les subventions à certaines associations, ou encore en limitant le pluralisme au sein des conseils municipaux par l’éviction de leurs adversaires politiques de la fabrique des politiques publiques (III). 


I - Le “désaccueil” des minorités à travers la politique d’attribution aux logements 

L’analyse se concentre sur la dynamique d’extrême droitisation des collectivités territoriales, notamment à travers la gestion du logement social.  Cette question révèle des réalités de discrimination (A), et des pratiques de contournement de la loi (B) qui accentuent les divisions sociales et territoriales, en dépit des protections légales censées les prévenir.




A. Les politiques de priorité locale : une stratégie d’exclusion déguisée

La lutte contre la ségrégation socio-spatiale est un fil directeur de la politique de la ville et des politiques de l’habitat en France. Toutefois, elle semble aujourd’hui s’être renforcé, à tel point que certains acteurs évoquent une situation d’« apartheid territorial, social et ethnique»[footnoteRef:1]. Ce terme souligne l’intensification des inégalités d’accès aux espaces urbains et aux services sociaux, mettant en lumière une division profonde qui se creuse entre différentes populations. Des municipalités ont mis en place des critères restrictifs pour l’attribution des logements sociaux, favorisant les habitants de longue date au détriment des nouveaux arrivants. [1:  Discours du 20 janvier 2015 du Premier ministre, Manuel Valls, à la suite des attentats contre Charlie Hebdo et l’Hyper Cacher de la porte de Vincennes à Paris.] 

Un exemple frappant est celui de la société Habitat Toulouse (dirigé par la métropole toulousaine) qui a mis en place au moins à partir de 2011[footnoteRef:2] des quotas pour sélectionner les locataires d’une tour HLM. Ils avaient plafonné à 14 le nombre d’appartements qui pouvaient être loués à des familles non européennes. Ces mesures favorisent les habitants pouvant justifier d’une résidence ancienne dans la commune de par leur “origine” ou leur nom. Cela tend alors à exclure les populations nouvellement arrivées, précaires et souvent issues de l’immigration qui cherchent à s’installer dans des logements accessibles. Cette politique, bien que légale, contourne l’esprit des lois relatives à la mixité sociale et crée un “tri” parmi les demandeurs de logement sociaux. [2:   Breteau, A. (2018, 4 mai). « Les organismes publics HLM qui pratiquent le fichage ethnique restent impunis » . Marianne. https://www.marianne.net/societe/les-organismes-publics-hlm-qui-pratiquent-le-fichage-ethnique-restent-impunis] 

Par ailleurs, des travaux[footnoteRef:3] basés sur l’enquête Logement 2006 se sont intéressés aux écarts concernant la positivité et la durée d’attente des réponses pour accéder à un logement social entre les ménages d’origine européenne et ceux d’origine non-européenne. Ces derniers subissent des délais d’attente significativement plus longs pour l’attribution d’un logement social.  Nous pouvons observer un écart relatif entre les guichets d’attributions administrés par des bailleurs sociaux et par des municipalités. En effet, lorsqu’il s’agit d’une office directement rattaché à une entité politico-administrative locale (commune), les réponses négatives concernant l’attribution de logements à ces populations sont supérieures. Après avoir effectué des décompositions statistiques pour identifier les facteurs explicatifs de ces écarts (comme la taille du ménage, les revenus ou la localisation géographique), les auteurs constatent que seulement 60 % des différences peuvent être justifiées par ces variables objectives. Des mécanismes discriminatoires, volontaires ou systémiques, pourraient expliquer une part importante des écarts restants. Selon les auteurs, ces discriminations peuvent être interprétées à travers la notion de “risques” auxquels sont confrontés les élus locaux dans leur volonté de “maîtrise du peuplement”. Ils désignent ici des objectifs visant à limiter les impayés de loyers, les conflits de voisinage ou encore les situations d’instabilité résidentielle. Ces discriminations reposent donc sur des catégories subjectives, fondées sur l’essentialisation et la stigmatisation de ces populations, marqueurs principaux ici de l’idéologie diffuse d’extrême droite.  [3:  Bonnal, L., Boumahdi, R., & Favard, P. (2013). Inégalités d’accès au logement social : peut-on parler de discrimination ? Economie et Statistique / Economics And Statistics, 464(1), 15‑33.
Sylvain Chareyron, Yannick l'Horty “Discriminations ethno-raciales dans l’accès au logement social : un test des guichets d’enregistrement”. Rapport de recherche n°2023-3 – Théorie et Évaluation des Politiques Publiques - FR CNRS 2042, 2023.  
] 

Nous pouvons parler d’un réel contexte institutionnel à l’échelle locale, qui perpétue les pratiques administratives de celle-ci. Les agents agissent en de véritables “street-level bureaucrats” (Lipsky). Ces fonctionnaires jouent un rôle clef dans la perpétuation des inégalités structurelles en raison de leur capacité à interpréter et appliquer les politiques publiques selon leurs propres jugements et contraintes locales. Indirectement, de manière volontaire ou non, ils participent à une certaine forme d’extrême-droitisation des collectivités ainsi qu’à une mise en tension avec les directives nationales de lutte contre ces discriminations. 



B. Un frein volontaire à la mise en application des politiques du logement social

Certaines collectivités influencées par une vision conservatrice freinent le développement de l’offre de logement social sous prétexte de préserver l’harmonie du « cadre de vie » local[footnoteRef:4]. Elles contournent ainsi leurs obligations légales fixées par la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains) qui impose un seuil minimal de logements sociaux dans les communes de plus de 3 500 habitants.  La gestion restrictive du logement social alimente les thématiques électorales de l’extrême droite, qui accusent souvent les politiques de mixité sociale d’être inefficaces et génératrices de tensions. Ce positionnement renforce une polarisation territoriale, avec des zones riches excluant systématiquement les populations précaires et issues de l’immigration. [image: Une image contenant texte, capture d’écran, nombre, Parallèle

Description générée automatiquement] [4:  Commune de Hauville. Rapport de présentation du projet d’aménagement. Février 2008
https://www.hauville27.fr/medias/files/rapport-de-presentation-projet.pdf
] 

Dans la ville de Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine), des retards réguliers dans l’application des objectifs de la loi SRU ont été signalés[footnoteRef:5]. En effet, elle atteint seulement 1% des objectifs fixés par la loi, soit seulement 31 logements sociaux sur les 2 840 qu’elle devrait avoir. Ces retards, souvent justifiés par des contraintes urbaines ou architecturales, permettent d’éviter une augmentation significative de l’offre de logements sociaux. Avec un système législatif et un cadre juridique plus favorables à l’accès au logement des ménages prioritaires, l’Île-de-France a vu ses attributions de logements sociaux augmenter depuis 10 ans en direction des publics précaires. Cependant, leur répartition reste très inégalitaire entre les différents territoires qui composent la région et des stratégies d’évitement continuent d’être pointées : 102 communes soumises à la loi SRU n’ont pas respecté leur objectif sur la période 2014-2016, dont 72 qui disposaient de moins de 10 % de logements sociaux. Au 31 décembre 2018, 66 communes étaient carencées dans la région, essentiellement dans la métropole du Grand Paris. D’autres villes font le choix de répondre aux objectifs de la loi SRU, en privilégiant des logements intermédiaires en PLS (Prêt locatif social) ou PLI (Prêt locatif intermédiaire). Dans le département des Yvelines, les agréments pour des logements sociaux ont progressé de 17 % entre 2017 et 2018 et ceux des logements intermédiaires de 63 %. [5:  Palmarès de la loi SRU 2020-2022, Fondation Abbé Pierre 
] 

Des associations et des juridictions ont également relevé des cas de discriminations directes dans l’attribution des logements sociaux dans certaines communes. À Hayange, ville dirigée par Fabien Engelmann (RN), des témoignages ont fait état de favoritisme envers certaines populations locales et d’un traitement inéquitable des dossiers des familles d’origine étrangère[footnoteRef:6]. Ces pratiques ont été dénoncées par des associations telles que la Fondation Abbé Pierre qui alerte sur les risques de marginalisation systématique dans ces territoires. [6:  France 3 Lorraine. (2015, 10 novembre). Hayange : des témoignages dénoncent des discriminations dans l'attribution de logements sociaux.
] 

Ces politiques ont des répercussions profondes sur le tissu social local. Elles renforcent la ségrégation spatiale et donc sociale, exacerbent les inégalités économiques et alimentent un sentiment d’injustice parmi les populations exclues. Sur le long terme, ces dynamiques menacent l’équilibre social des territoires et leur capacité à assurer une mixité sociale indispensable à la cohésion nationale.

Si l’attribution du logement social dans certaines collectivités témoigne d’une volonté d’exclusion renforcée par des logiques identitaires, il est également crucial de s’intéresser à la manière dont ces stratégies s’inscrivent dans une dynamique plus large de sécurisation des territoires. Ce tournant sécuritaire est une réponse aux tensions sociales et à une volonté de contrôle des populations. Dans ce contexte, l’analyse des dispositifs coercitifs met en lumière un autre aspect de l’extrême droitisation des collectivités.





II- Un tournant sécuritaire: la volonté de réinstaurer l'ordre et de répondre au sentiment d’insécurité à l’échelon local 


A. La police municipale : un renouveau de l'ordre local ?

À première vue, la police municipale pourrait être perçue non comme un vecteur de droitisation, mais comme un moyen de réintroduire le dialogue social, notamment à travers la police de proximité, supprimée en 2002 sous l’initiative de Nicolas Sarkozy. Toutefois, plusieurs éléments suggèrent une dynamique contraire. Le Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que "le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l'État dans le département, de la police municipale, de la police rurale et de l'exécution des actes de l'État qui y sont relatifs."
Dans un premier temps, il convient de souligner un tournant sécuritaire manifeste au sein des collectivités territoriales. Celui-ci se traduit par une augmentation continue et substantielle des effectifs de la police municipale. Selon un rapport de la Cour des comptes[footnoteRef:7], en 2022, la France comptait plus de 27 000 policiers municipaux contre 19 700 en 2014, soit une hausse de 37 % en l’espace de huit ans. À titre de comparaison, les effectifs de la police nationale n’ont augmenté que de 3 %. De surcroît, cette expansion de la police municipale s’impose sur l’ensemble du territoire, dans les métropoles comme les petits villages. Ainsi, toutes les villes de plus de 100 000 habitants disposent désormais d’une police municipale, à l’exception de Brest. Cela illustre que la présence policière et le contrôle du territoire constituent des enjeux essentiels pour les communes. Cependant, ce n’est pas tant l’augmentation des effectifs en elle-même qui est significative, mais bien l’usage qui en est fait qui témoigne d’une droitisation progressive des collectivités. En effet, dans une logique sécuritaire, une majorité des policiers municipaux sont désormais armés et plus de 53 % d’entre eux disposent d’armes létales. Cette volonté d’armer les policiers municipaux est le reflet de discours politiques issus de partis d’extrême droite. Le journal d’extrême droite Frontière relayait récemment l’idée selon laquelle 66 %[footnoteRef:8] de l’opinion publique souhaiterait voir la police municipale équipée d’armes à feu. Le JDD interprète ces résultats comme une réponse à l’accroissement du sentiment d’insécurité.  [7:  Vie Publique “Polices municipales : des effectifs plus nombreux pour des missions accrues” 14/11/24 Polices municipales : effectifs plus importants mais plus de missions | vie-publique.fr
]  [8:   Foucqueteau “Deux Français sur trois favorables à l’armement des policiers municipaux” dans Frontières 29/11/24 Frontières - Deux Français sur trois favorables à l’armement des policiers municipaux
] 

De plus, ce qui met particulièrement en évidence la droitisation des communes, c’est l’armement des policiers municipaux dans des villes gouvernées par des maires issus de partis de gauche. Ainsi, Bordeaux, ville dirigée par un maire écologiste, a récemment pris la décision d’armer une partie de ses agents[footnoteRef:9], alors qu’il s’était engagé à ne pas adopter une telle mesure lors de sa campagne. Ce retournement témoigne de l’extension des préoccupations sécuritaires au sein de tous les courants politiques. Le sociologue Laurent Mucchielli[footnoteRef:10] insiste également sur le rôle primordial des maires qui disposent d’un pouvoir décisionnel presque discrétionnaire concernant la gestion de la police municipale. En effet, les décisions relatives à cette police et son armement relèvent d’une compétence exclusive du maire, ce qui lui accorde une grande liberté d’action en matière de sécurité publique. [9:  De sousa, Carré : “La ville de Bordeaux arme une partie de sa police municipale” dans France Bleu 12/11/24 La ville de Bordeaux arme une partie de sa police municipale - France Bleu]  [10:  Jouanneau “Sécurité, vidéosurveillance, radicalisation : le bilan sans concession du sociologue Laurent Mucchielli” dans la gazette des communes 10/04/16 Sécurité, vidéosurveillance, radicalisation : le bilan sans concession du sociologue Laurent Mucchielli (2/2)
] 

Les missions attribuées aux policiers municipaux connaissent également une extension notable, empiétant parfois sur celles de la police nationale. La Cour des comptes constate que "les polices municipales tendent à s'assimiler aux unités de voie publique de la police nationale, au-delà du partage des tâches initialement prévu". Cette évolution est particulièrement manifeste dans les communes qui privilégient une approche interventionniste plutôt que préventive. Cela renvoie, une fois encore, à une logique sécuritaire et autoritaire  proche des thèses de l’extrême droite. Le même rapport conclut que la police municipale résulte avant tout de choix politiques, tant pour sa création que pour son emploi. Afin d’illustrer la diversité des pratiques, il est intéressant de comparer deux approches : celle de la commune de Cluses, en Haute-Savoie, où les agents municipaux sont principalement affectés à des missions de sécurité routière et d’assistance aux personnes ; et celle d’Hénin-Beaumont, fief de la famille Le Pen, où la police municipale s’inscrit dans une logique d’intervention active, avec des opérations en collaboration avec la Brigade Anti-Criminalité (BAC) et des quotas d’interpellations. Il est enfin à noter qu’il n’existe pas de corrélation directe entre le taux de délinquance et la création d’une police municipale. Ainsi, le fait qu’il y ait une augmentation croissante des effectifs  qui ne soit pas corrélée avec la délinquance met en évidence l'importance croissante des questions de sécurité au sein des municipalités et que ce sont des enjeux largement alimentés par les discours de l'extrême droite.



B. Un espace public placé sous surveillance

“On a commencé avec sept caméras, maintenant on en a vingt fois plus”. Cette déclaration du maire de Nogent-sur-Oise résume l’expansion continue des dispositifs de vidéosurveillance en France. En 2023, on comptait 90 000 caméras de surveillance de la voie publique, contre 60 000 en 2013[footnoteRef:11]. Si ces politiques sécuritaires étaient autrefois associées aux grandes villes et à des municipalités de droite, elles touchent désormais des communes politiquement plus à gauche, rurales et des maires sans étiquette. [11:  Ramirez, E. « On a commencé avec sept caméras, maintenant on en a vingt fois plus : la vidéoprotection, une réponse controversée à la délinquance » dans France 3 région Hauts-de-France 26/07/2024. on-a-commence-avec-sept-cameras-maintenant-on-en-a-vingt-fois-plus-la-videoprotection-une-reponse-controversee-a-la-delinquance-3009773.html] 


Dans de petites localités comme Saint-Colombe, un village de 2 000 habitants, les caméras, déjà installées depuis 2010[footnoteRef:12], ont été remplacées par des modèles plus performants. La mairie invoque la “prévention des incivilités” et un “sentiment d’insécurité” croissant dans une population vieillissante. Ce cas est représentatif d’une tendance observée dans tout le pays, où les collectivités, grandes et petites, multiplient les investissements dans des dispositifs de surveillance. Dans le Rhône par exemple, la région a subventionné à hauteur de 530 000 euros l’installation de 54 nouvelles caméras dans plusieurs communes rurales[footnoteRef:13]. Ces installations, bien accueillies par les habitants, traduisent une intériorisation des politiques sécuritaires à droite politiquement. La surveillance est perçue comme une solution incontournable pour lutter contre la délinquance, même si son efficacité reste très limitée. A Nogent-sur-Oise, après une baisse initiale de 12% des actes de délinquance, les chiffres ont rebondi en 2024 avec une augmentation de 17%[footnoteRef:14]. Cette situation reflète un cercle vicieux où l’augmentation des caméras répond à une délinquance fluctuante sans jamais parvenir à l’éradiquer ou à la réduire significativement.  [12:  Pajonk, D. « Vidéo-surveillance : de plus en plus de caméras dans les villages » dans France 3 Régions Auvergne-Rhône-Alpes 28/03/2023. video-surveillance-de-plus-en-plus-de-cameras-dans-les-villages-2741682.html
]  [13:  Ibid. 
]  [14:   Ramirez, E. « On a commencé avec sept caméras, maintenant on en a vingt fois plus : la vidéoprotection, une réponse controversée à la délinquance » dans France 3 région Hauts-de-France 26/07/2024. on-a-commence-avec-sept-cameras-maintenant-on-en-a-vingt-fois-plus-la-videoprotection-une-reponse-controversee-a-la-delinquance-3009773.html
] 


Dans son ouvrage “Vous êtes filmés”, Laurent Mucchielli[footnoteRef:15] souligne que la vidéosurveillance sert davantage à des fins de gestion urbaine ou de vidéoverbalisation qu’à la prévention de la criminalité. Selon lui, ces dispositifs n’aident réellement la police ou la gendarmerie que dans 1 à 3% des enquêtes. Une efficacité marginale qui contraste avec l’ampleur des investissements et de l’idée que la population se fait de ces installations de vidéosurveillance (sentiment d’insécurité).  [15:   Mucchielli, L. « Vous êtes filmés ! Enquête sur le bluff de la vidéosurveillance ».  2018, Édition Armand Colin. 
] 


Alors même qu’aucune étude nationale ne démontre l’efficacité des dispositifs de vidéosurveillance pour réduire la délinquance, et que certaines communes échouent à les déployer efficacement, leur installation ne cesse de croître. À Lyon, par exemple, un audit a révélé que 90% des dispositifs étaient mal positionnés tandis que leur coût annuel avoisine les 2 millions d’euros[footnoteRef:16]. En parallèle, selon la Cour des comptes, la France n’a pas engagé d’étude nationale pour mesurer leur efficacité réelle, contrairement à d’autres pays comme les États-Unis ou le Royaume-Uni, où les résultats montrent que ces dispositifs ont un impact modéré sur la réduction de la délinquance dans l’espace public. Pourtant, les dépenses continuent d’augmenter, alimentées par des financements publics et une forte demande sociale. Ce paradoxe illustre une tendance préoccupante : malgré des preuves limitées et des défaillances manifestes, les collectivités territoriales investissent massivement dans ces dispositifs. Cette dynamique traduit une dérive sécuritaire marquée par un glissement idéologique, où l’emprise croissante sur l’espace public prime sur les libertés individuelles et la rationalité économique.  [16:  Boche, J. « Vidéosurveillance : Lyon va légèrement augmenter son nombre de caméras » dans Le Figaro 30/03/2023. https://www.lefigaro.fr/lyon/videosurveillance-lyon-va-legerement-augmenter-son-nombre-de-cameras-20230330
] 


On observe enfin la multiplication de l’usage des couvre-feux par des municipalités. Dans le cas de notre sujet, nous devons bien faire attention à distinguer les couvre-feux mis en place par les préfectures – relevant de l’Etat – et ceux mis en place par arrêtés municipaux. Nous pouvons observer que cet outil est de plus en plus utilisé par les édiles, au motif d’un impératif sécuritaire. Des couvre-feux ont été décrétés après des faits divers qui ont fait la une des journaux. Ces différentes mesures sont le signe d’une extrême droitisation car elles répondent plus globalement à un appel lancé par l’ancien Premier ministre Gabriel Attal qui a réclamé le 18 avril dernier un « sursaut d’autorité » [footnoteRef:17]. Il cible les plus jeunes en affirmant la nécessité d’une « mobilisation générale de la nation pour renouer avec ses adolescents et juguler la violence ». La mise en place de ces couvre-feux est l’illustration de cet appel à plus d’autorité. Les zones ciblées par ces couvre-feux sont très majoritairement des quartiers populaires, où se concentrent des populations souvent issues de l’immigration. Cette notion est mise en exergue par l’extrême droite et démontre une certaine violence institutionnelle qui cible une partie de la population. [17:  (Le Monde, “Gabriel Attal en quête d’« autorité » pour enrayer la violence d’une partie de la jeunesse”, 18 avril 2024 ; https://www.lemonde.fr/politique/article/2024/04/19/pour-juguler-la-violence-gabriel-attal-en-quete-d-autorite_6228684_823448.html)
] 


Le tournant sécuritaire pris par certaines collectivités territoriales, justifié par un besoin affiché de restaurer l’ordre, ne s’arrête pas à la seule gestion de la sécurité locale. Il s’accompagne souvent d’un affaiblissement des principes démocratiques, marqué par l’exclusion des oppositions et la centralisation du pouvoir. Ce glissement traduit une volonté plus large : celle d’imposer une vision idéologique exaltant une identité nationale exclusive. 

III - Une démocratie locale sous tension : entre déni de démocratie locale et exaltation d’une identité nationale exclusive


A. La coupe des subventions aux associations: une rigueur budgétaire au service de priorités politiques locales

La réduction des subventions aux associations par certaines mairies met en lumière une tendance marquée vers une droitisation de leur gestion. Bien souvent justifiée à travers des impératifs budgétaires,  cette réduction sous-entend une hiérarchisation politique des priorités locales. 
À Béziers par exemple, le maire d’extrême droite Robert Ménard, considère les coupes dans les subventions accordées aux associations comme un moyen de faire des économies dans sa “ville pauvre”[footnoteRef:18]. Cependant, cette justification budgétaire coexiste avec des choix qu’on pourrait qualifier de discutables. Si les associations qui soutiennent directement les administrés les plus vulnérables voient leurs financements diminuer de plus de 500 000 €, le budget de communication de la ville est lui augmenté de plus de 300 000 €. Ce cas illustre, en réalité, une logique d’allocation des ressources au profit d’actions plus visibles sur le plan politique, teintées d’une nécessaire rigueur budgétaire. Ceci au détriment du soutien aux structures associatives qui jouent un rôle clé dans la cohésion sociale en apportant des ressources matérielles ou encore culturelles à la population.  Leur fragilisation par de telles coupes budgétaires reflète une vision idéologique d'extrême droite où la solidarité collective et l’égalité d’accès aux services culturels ou encore sportifs passent au second plan.  [18:  HuffPost, "Béziers: Robert Ménard rabote les subventions des associations mais dope le budget communication," publié en Mars 2015: https://www.huffingtonpost.fr/actualites/article/beziers-robert-menard-rabote-les-subventions-des-associations-mais-dope-le-budget-communication_52728.html.
] 


Ces décisions maquillées de rigueur budgétaire sont typiques de l’action des élus de droite et encore plus ceux d’extrême droite. Par conséquent, cette priorisation dans la gestion des finances peut aggraver les inégalités sociales et territoriales. Elle prive souvent les populations les plus modestes, qui dépendent davantage des associations, de l’accès à des biens ou à des services essentiels 



B. Discriminations institutionnalisées, expression d’une identité locale exclusive et construction d'une hiérarchie identitaire à l’échelle local

Un exemple encore plus frappant de la droitisation extrême des collectivités territoriales est illustré par la gestion municipale de Fabien Engelmann, maire Rassemblement National d’Hayange, en Moselle. Depuis son élection en 2014, Fabien Engelmann a mené une politique marquée par une logique identitaire et des choix ouvertement discriminatoires envers certaines associations[footnoteRef:19]. En 2016, le Secours populaire, une association qui aidait environ 400 familles précaires dans la ville, a été retiré de l'annuaire des associations locales, marquant un point culminant dans l’affrontement orchestré par Engelmann contre cette organisation. Le maire RN justifie ces décisions en affirmant que l’association est « ultra-politisée, noyautée par le Parti communiste et pro-migrants ».  [19:  Libération, "À Hayange, le maire RN poursuit sa bataille contre le Secours populaire," publié le 14 novembre 2019: https://www.liberation.fr/france/2019/11/14/a-hayange-le-maire-rn-poursuit-sa-bataille-contre-le-secours-populaire_1763167/. 
] 

Cette stigmatisation s’explique par le fait que ces associations reposent sur des principes de solidarité universelle. Le fond du problème pour le maire est que ces organisations cherchent à “aider tout le monde”, même les “autres”, les migrants, alors que pour ce dernier, il ne faudrait pas les aider. L’aide sociale devrait avant tout revenir aux “français” et non pas aux étrangers”.
En parallèle, Engelmann favorise des initiatives fortement identitaires, telles que l’organisation de la "Fête du cochon" ou la distribution de saucisses de porc aux enfants lors de la Saint-Nicolas. Ces symboles appuient une vision culturelle qui marginalise les populations non-consommatrices de porc, notamment les communautés musulmanes et juives. Ces décisions traduisent une instrumentalisation de l’identité locale à des fins politiques et elles opposent symboliquement les « bons citoyens » conformes à cette identité fantasmée aux « autres ». 
Plus généralement, l’action de ce maire d’extrême-droite démontre implicitement, voire ouvertement, la construction d’une frontière symbolique  entre le “nous” entendu au sens de “bons français” et “eux” les étrangers typiques du discours de l’extrême-droite. Cela renvoie à un processus de hiérarchisation et d'altérisation, central dans l'idéologie raciste, comme l'a montré Colette Guillaumin[footnoteRef:20]. Ce mécanisme, historiquement au cœur de l'extrême-droite, consolide une vision du monde fondée sur la domination et l'exclusion.  [20:  GUILLAUMIN Colette, L’idéologie raciste (1972)
] 

C. Une exclusion de l’opposition et des associations de la démocratie locale
Il arrive qu’on observe une gestion autoritaire du pouvoir au sein des conseils municipaux. En effet, dans certaines municipalités, les maires ne prennent pas en compte le pluralisme politique, qui est pourtant un des principes fondamentaux de la démocratie, en excluant de la vie démocratique de la ville les partis d’opposition et les associations. On peut prendre le cas de la municipalité de Montgeron où Sylvie Carillon est maire depuis 2015. Cette élue Les Républicains a souvent été interpellée par les groupes d’opposition ou certaines associations locales qui contestent le manque de démocratie au sein du conseil municipal. Les différents groupes d’opposition critiquent sa gestion autoritaire et arbitraire de la commune, caractérisée par l’absence de consultation des opposants et des associations et par l’obstruction de toute collaboration. Les groupes d’opposition « Avec vous pour Montgeron » et « Montgeron en commun », dans une déclaration du 8 février 2022[footnoteRef:21] à l’attention de la mairie, déplorent un manque de communication. La maire ne répond en effet plus à leurs questions et à leurs sollicitations. Ils dénoncent un manque de démocratie car plus que ne pas être écouté au sein des commissions municipales, ils ne sont même pas invités aux différents événements. En signe de protestation, les groupes d’opposition ont même quitté le conseil municipal. Suite à cette déclaration, c’est une association, «Montgeron Environnement»[footnoteRef:22], qui s’est également plaint de la gestion autoritaire de la mairie, indiquant qu’elle ne pouvait pas prendre part au débat démocratique car exclue de réunion et groupes de travail. Cet exemple illustre une centralisation autoritaire du pouvoir à Montgeron, marginalisant l’opposition politique et les associations citoyennes, ce qui reflète une dynamique d' extrême droitisation  des conseils municipaux. La mairie exerce son pouvoir de manière autoritaire en négligeant de fait l’ensemble des citoyens soutenant les associations et partis d’opposition. [21:   déclaration de Clément Veyrat avec le soutien de “avec vous pour Montgeron” et “Montgeron en commun”, 8 février 2022, Montgeron: https://www.montgeron-environnement.fr/wp-content/uploads/2022/02/CM8fevrier2022declaration.pdf 
]  [22:  Montgeron Environnement, “lettre ouverte du bureau à madame la maire de Montgeron”, 27 février 2022, Montgeron : https://www.montgeron-environnement.fr/deni-de-democratie/ 
] 

Ce déficit de pluralisme reflète un véritable déni de démocratie de la part des instances exécutives locales, en cohérence avec les fondements et les valeurs de l’extrême droite. Cette idéologie prônent souvent un pouvoir centralisé, rejetant les contre-pouvoirs et les voix dissidentes au nom d’une vision homogène et exclusive de la société.

L’extrême droitisation des collectivités territoriales, qui sont pourtant conçues comme des organes décentralisés au service de l’intérêt général, révèle un paradoxe préoccupant. Loin de se limiter à une gestion neutre et dépolitisée, ces collectivités deviennent des instruments idéologiques pour promouvoir des politiques exclusives et autoritaires. À travers des pratiques telles que la réduction stratégique des subventions aux associations, la mise en œuvre de discriminations institutionnalisées, la mise en place de politiques sécuritaires, ou encore l’exclusion des oppositions politiques, ces collectivités redéfinissent leur rôle au prisme d’une vision identitaire, autoritaire et centralisatrice. Ce processus d’extrême droitisation marque une avancée significative des idées de l’extrême droite parmi les élus locaux en responsabilités, qu’ils soient issus de la droite ou de la gauche. Cela se manifeste autant par des discours fantasmés glorifiant une idéologie française supposément supérieure aux minorités que par l’imposition de politiques sécuritaires et discriminatoires. Cette droitisation constitue une menace directe pour la démocratie locale et les valeurs universelles. Par la centralisation du pouvoir et l’exercice autoritaire de ce dernier, elle affaiblit les principes fondamentaux de pluralisme et de gouvernance participative. Cependant, pour conclure, l’extrême droitisation ne se limite pas aux collectivités territoriales. Elle semble s’étendre à toutes les couches de la société, des milieux populaires aux classes plus privilégiées, et imprègne également de nombreux domaines d’activité tels que le sport, l’éducation ou le monde du travail. Ces dynamiques reflètent une mutation idéologique plus globale, méritant une analyse approfondie. Il serait désormais intéressant d’analyser les différents processus qui amènent les idées d’extrême droite au centre de secteur à priori apolitiques.
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